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ARRÊTÉ
portant agrément au titre de la protection de l'environnement

de l'association « comité départemental de spéléologie de l'Ain »

La Préfète de l'Ain
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.141-1 et suivants, et R.141-2 à R.141-
20 ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et
fondations reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté  ministériel  du  12 juillet  2011  relatif  à  la  composition du  dossier  de  demande
d'agrément au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de
l'agrément et à la liste des documents à fournir annuellement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 portant renouvellement de l'agrément au titre
de la protection de l'environnement de l'association « comité départemental de spéléologie
de l'Ain » ;

VU le dossier de demande de renouvellement de l'agrément déposé le 10 janvier 2023 et
complété  le  25  mars  2023  par  l'association  « comité  départemental  de  spéléologie  de
l'Ain » ;

VU  les  avis  favorables  émis,  le  1er février  2023,  par  la  procureure  générale  près  la  Cour
d’Appel  de  LYON et,  le  16  mai  2023,  par  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT que l'association « comité départemental de spéléologie de l'Ain » justifie,
depuis  trois  ans  au moins  à compter  de la  déclaration,  qu'elle  exerce effectivement  son
activité statutaire au niveau de tout le département ;

CONSIDÉRANT  que  l'objet  statutaire  de  l'association  relève  de  plusieurs  domaines
mentionnés à l'article L.141-1 du code de l'environnement, à savoir la protection de l’eau et
de la  nature  des  milieux  souterrains  et  que ses  activités  sont  régulièrement  portées  à la
connaissance du public ;

CONSIDÉRANT  que  l’association  fédère  15  clubs  affiliés  à  la  fédération  française  de
spéléologie dans le département de l’Ain, qu’elle déclare regrouper 145 membres à jour de
leur cotisation pour l’exercice 2021 dont les trois quarts sont domiciliés dans l’Ain ;

Service Protection et Gestion de l’Environnement

Unité Pilotage et Gestion

Direction départementale
des territoires
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CONSIDÉRANT qu’au sens de l’article 261-7-1 du code général des impôts et de l’instruction
fiscale n° 4H506, il peut être considéré que la gestion de l'association « comité départemental
de  spéléologie  de  l'Ain »  présente  un  caractère  désintéressé  et  que  son  activité  est  non
lucrative ;

CONSIDÉRANT  que  l'association  « comité  départemental  de  spéléologie  de  l'Ain »  justifie
d’un fonctionnement conforme à ses statuts et démocratique ;

CONSIDÉRANT que l'association « comité départemental de spéléologie de l'Ain » justifie de
garanties suffisantes de régularité en matière financière et comptable ;

CONSIDÉRANT que l'association « comité départemental  de spéléologie  de l'Ain »  déclare
avoir souscrit au contrat d’engagement républicain qui est mis en ligne sur son site internet ;

CONSIDÉRANT  que  la  demande  de  renouvellement  est  trop  tardive  pour  être  prise  en
compte et que le dossier a été instruit comme une nouvelle demande d’agrément ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

L'association « comité départemental de spéléologie de l'Ain », dont le siège social est situé
maison de la culture et de la citoyenneté, 4 allée des Brotteaux 01000 BOURG-EN-BRESSE, est
agréée au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre départemental.

ARTICLE 2

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date du
présent arrêté.

La demande de renouvellement d'agrément doit  intervenir  6 mois  au moins  avant la  date
d'expiration de l'agrément en cours de validité.

ARTICLE 3

L'association « comité départemental de spéléologie de l'Ain » adressera chaque année à la
préfète les  documents  fixés par  l'article 3 de l'arrêté ministériel  du 12 juillet  2011  susvisé,
comprenant notamment le rapport d'activité ainsi que les comptes de résultat et de bilan de
l'association et leurs annexes, qui sont communicables à toute personne sur sa demande et à
ses frais.

ARTICLE 4

Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  président  de  l’association  « comité  départemental  de
spéléologie de l'Ain » et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain,
ainsi que sur le site internet des services de l’État dans l'Ain.

ARTICLE 5

L'arrêté préfectoral du 22 décembre 2017 susvisé est abrogé.
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ARTICLE 6

Cette décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de LYON, y compris
par voie électronique via le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa publication et notification.

Les  recours  administratifs  qui  peuvent  être  déposés  dans  les  2 mois  à  compter  de  la
notification ou de la publication de la décision prolongent les délais de recours contentieux
de 2 mois.

ARTICLE 7

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  et  le  directeur  départemental  des
territoires  de l'Ain sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée :

• à la procureure générale près la Cour d'Appel de LYON,

• au président du tribunal de grande instance de BOURG-en-BRESSE,

• au chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de l’Ain.

A BOURG-EN-BRESSE, le 3 juillet 2023

La préfète,

signé Chantal MAUCHET
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ARRÊTÉ
portant renouvellement de l'agrément au titre de la protection de l'environnement

de la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l'Ain

La Préfète de l'Ain
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L.141-1 et suivants, et R.141-2 à R.141-
20 ;

VU le décret n° 2011-832 du 12 juillet 2011 relatif à la réforme de l'agrément au titre de la
protection de l'environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et
fondations reconnues d'utilité publique au sein de certaines instances ;

VU l'arrêté  ministériel  du  12 juillet  2011  relatif  à  la  composition du  dossier  de  demande
d'agrément au titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de
l'agrément et à la liste des documents à fournir annuellement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 10 août 2018 portant renouvellement de l'agrément au titre de la
protection  de  l'environnement  de  la  fédération  départementale  pour  la  pêche  et  la
protection du milieu aquatique de l'Ain ;

VU le dossier de demande de renouvellement de l'agrément déposé le 16 janvier 2023 et
complété les 24 février 2023 et 2 mars 2023 par la fédération départementale pour la pêche
et la protection du milieu aquatique de l'Ain ;

VU  les  avis  favorables  émis,  le  21  février  2023,  par  la  procureure  générale  près  la  Cour
d'Appel  de  LYON  et,  le  31  mars  2023,  par  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

CONSIDÉRANT que la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de l'Ain justifie,  depuis  trois  ans au moins à compter de la déclaration,  qu'elle
exerce effectivement son activité statutaire au niveau de tout le département ;

CONSIDÉRANT  que  l'objet  statutaire  de  l'association  relève  de  plusieurs  domaines
mentionnés à l'article L.141-1 du code de l'environnement, à savoir la protection de l’eau et
des milieux aquatiques, et que ses activités sont régulièrement portées à la connaissance du
public ;

CONSIDÉRANT que la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de l'Ain fédère les 62 Associations Agréées de Pêche et de Protection du Milieu
Aquatique (AAPPMA) du département et l’Association Départementale Agréée des Pêcheurs
Amateurs aux Engins et Filets (ADAPAEF) sur le domaine public et déclare regrouper 30 273

Service Protection et Gestion de l’Environnement

Unité Pilotage et Gestion

Direction départementale
des territoires
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pêcheurs adhérents et à jour de leur cotisation pour l’exercice 2021, dont une majorité réside
dans le département de l’Ain ;

CONSIDÉRANT qu’au sens de l’article 261-7-1 du code général des impôts et de l’instruction
fiscale n° 4H506, il peut être considéré que la gestion de la fédération départementale pour la
pêche et la protection du milieu aquatique de l'Ain présente un caractère désintéressé et que
son activité est non lucrative ;

CONSIDÉRANT que la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de l'Ain justifie d’un fonctionnement conforme à ses statuts et démocratique ;

CONSIDÉRANT que la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique  de  l'Ain  justifie  de  garanties  suffisantes  de  régularité  en  matière  financière  et
comptable ;

CONSIDÉRANT que la fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu
aquatique de l'Ain déclare avoir souscrit au contrat d’engagement républicain mis en ligne sur
son site internet ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires de l'Ain ;

ARRÊTE

ARTICLE 1

La fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l'Ain,
dont le siège social est situé ZAC de la Cambuse, 638 rue du Revermont à 01440 VIRIAT, est
agréée au titre de la protection de l'environnement, dans un cadre départemental.

ARTICLE 2

L'agrément est délivré pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de la date du
présent arrêté.

La demande de renouvellement d'agrément doit  intervenir  6 mois  au moins  avant la  date
d'expiration de l'agrément en cours de validité.

ARTICLE 3

La fédération départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique de l'Ain
adressera chaque année à la préfète les documents fixés par l'article 3 de l'arrêté ministériel
du 12 juillet 2011 susvisé, comprenant notamment le rapport d'activité ainsi que les comptes
de résultat  et de bilan de l'association et  leurs  annexes,  qui  sont  communicables  à toute
personne sur sa demande et à ses frais.

ARTICLE 4

Le présent arrêté sera notifié au président de la fédération départementale pour la pêche et
la protection du milieu aquatique de l'Ain et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Ain, ainsi que sur le site internet des services de l’État dans l'Ain.

ARTICLE 5

L'arrêté préfectoral du 10 août 2018 susvisé est abrogé.
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ARTICLE 6

Cette décision est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Lyon, y compris
par voie électronique via le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa publication et notification.

Les  recours  administratifs  qui  peuvent  être  déposés  dans  les  2 mois  à  compter  de  la
notification ou de la publication de la décision prolongent les délais de recours contentieux
de 2 mois.

ARTICLE 7

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  et  le  directeur  départemental  des
territoires  de l'Ain sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l'exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée :

• à la procureure générale près la Cour d'Appel de LYON,

• au président du tribunal de grande instance de BOURG-en-BRESSE,

• au chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de l’Ain.

A BOURG-EN-BRESSE, le 3 juillet 2023

La préfète,

signé : Chantal MAUCHET
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